
COMITÉ LOCAL D'AIDE AUX VICTIMES
MARDI 7 FÉVRIER 2023

PLAN CADRE DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES
2019-2022

EVALUATION



Caroline MATRAT,
Conseillère Départementale,

Présidente de la commission solidarités territoriales et
partenariats

Représente Jean-Claude LEROY,
Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais



Pascal MARCONVILLE,
Premier avocat général

Représente Frédéric FEVRE,
Procureur général près la Cour d’Appel de Douai



Jacques BILLANT,
Préfet du Pas-de-Calais



ORDRE DU JOUR :
Méthodologie de construction, d'évaluation du Plan et des résultats généralisés 

Bilan de l'axe 1 : L’éducation et la culture de l’égalité 
Les campagnes de communication et la montée en compétences du territoire : accentuer le repérage et les prises
de conscience
Virginie HOFFMAN, Déléguée Départementale aux droits des femmes 

Bilan de l'axe 2 : L’accueil, la protection et l’accompagnement des victimes
Du repérage à l’accompagnement : un dispositif global
Nathalie CHOMETTE, Directrice Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités
Fonction publique – employeur : les dispositifs de lutte contre les violences sexistes et sexuelles
Virginie BOURCIER – Animation de la démarche égalité femmes-hommes au Conseil départemental du Pas-de-Calais
Mélanie LAROCHE-GHRISSI– Secrétaire générale adjointe DSDEN62 Académie de Lille · Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse
et des Sports

Bilan l'axe 3 : Les actions judiciaires
État des lieux statistique sur l’activité judiciaire en matière de violences conjugales (plan national et local)
Analyse du bilan des actions judiciaires du plan-cadre
Annelise CAU - Substitut Générale Parquet général près la Cour d’appel de Douai

Bilan l'axe 4 : Mesurer le phénomène, coordonner et évaluer les dispositifs de lutte contre les violences
faites aux femmes

La mise en œuvre du réseau
Eddie BOUTTERA - Sous-préfet de l'arrondissement de Béthune

Lancement des travaux 2023 de renouvellement du Plan cadre

Virginie HOFFMAN, Déléguée Départementale aux droits des femmes 
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Méthodologie de construction,
d'évaluation du Plan et des

résultats généralisés 

Virginie HOFFMAN, 
Déléguée départementale aux droits des femmes



3 septembre 2019 : Lancement de la déclinaison du Grenelle de lutte contre les violences conjugales
dans le Pas-de-Calais

octobre à novembre 2019 : Plus de 200 professionnels, bénévoles, élus contribuent aux 4 ateliers 

25 novembre 2019 : Cérémonie de clôture du Grenelle
 signature du Plan cadre de lutte contre les violences faites aux femmes 2019-2022

2020-2022 : évaluation annuelle des fiches action pour mesurer le degré de mise en œuvre du Plan

 mai 2022 : lancement de la procédure d'évaluation qualitative

 5 juillet 2022 : journée de concertation

 janvier 2023 : dernière mise à jour du tableau de bord et construction du dossier bilan du Plan cadre

 7 février 2023 : CLAV de restitution



Axe 2 : L’accueil, la protection et
l’accompagnement des victimes

14 mises en œuvre
2 en cours
2  ajournées

Axe 1 : L’éducation et la culture de l’Égalité

3 mises en œuvre
1 ajournée

39 fiches actions4 axes de travail

18 fiches actions4 fiches actions

Taux de mise en œuvre : 75 %
 ( 62,5 % en 2020 et 75% en 2021)

Taux de mise en œuvre : 83 % 
(67,64 % en 2020 et 69% en 2021)

Axe 3 : Les actions judiciaires

7 mises en œuvre

7 fiches actions

Taux de mise en œuvre : 100 %
(90 % en 2020 et 93% en 2021)

Axe 4 : Mesurer le phénomène, coordonner et
évaluer les dispositifs de lutte contre les
violences faites aux femmes

7 mises en œuvre
2 en cours
1 ajournée

10 fiches actions

Taux de mise en œuvre : 80 %
(50 % en 2020 et 55% en 2021)

(65,7 % en 2020 et 70,51% en 2021)

Pour un taux de mise en œuvre de : 85%



Bilan de l'axe 1 : 
L’éducation et la culture de

l’égalité



Les campagnes de communication et la montée
en compétences du territoire : accentuer le

repérage et les prises de conscience
 

Virginie HOFFMAN, 
Déléguée Départementale aux droits des femmes



5997 vues 
au 13/01/2023

 
Soit + 128% de vues en 8 mois

Les campagnes de communication 

Un QR-Code 
pour améliorer la visibilité de la cartographie

Création de nombreux outils de communication

une affiche  ;
des roll-up pour la gendarmerie et la DDFE ;
des plaquettes pour la gendarmerie et la police ;
une réédition des marques page et la création des
cartes  anonymes ;
une plaquette pour le réseau VIF de Béthune ;
une plaquette d'information sur les violences sexuelles à
destination des professionnel.le.s ;
une harmonisation des plaquettes de présentation des
accueils de jour.

Le logo du "Réseau Départemental de lutte contre les violences faites aux
femmes"

Le site
 https://egalitefh62.fr/



La montée en compétences du territoire

1 programme annuel construit par la Délégation Départementale aux droits des femmes :

27 formations et 20 sensibilisations ;
3 conférences 
8 sujets traités ;
6 opérateurs : CIDFF-EGAE-CORIF-La Vie Active-Amicale du Nid-CDOS

1505 professionnel.le.s, bénévoles et elu.e.s participant.e.s.
 

Lancement du programme annuel 2023 de
manière anticipée le 08 février 2023 sur

egalitefh62.fr



Bilan de l'axe 2 : L’accueil, la
protection et l’accompagnement

des victimes 



Du repérage à l’accompagnement : un dispositif
global

Nathalie CHOMETTE
Directrice Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités
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135 places

80 places



Les dispositifs de prise en charge des publics  prés de 3 300 000 € en 2022 soit + 57% 

La prise en charge des victimes La prise en charge des auteurs

32 places disponibles : 

Arras : 8 places ;
Béthune : 4 places ;

Boulogne : 5 places ;
Calais : 10 places ;

Saint-Omer : 5.

12 Intervenant.e.s Social.e.s
en Commissariat et

Gendarmerie (ISCG) ;

2 cellules de Traitement des
Violences Sexuelles et

Sexistes (CTV2S) à Lens et 
 Boulogne 

7 Accueils de jours pour
femmes victimes de

violences 

135 places HU 
 

Taux d'occupation
de 98%

 
80 places ALT

 
Taux d'occupation

de 92%

2800 personnes
accueillies (+97 % )
dont 2686 femmes 

3606 enfants concernés
(+52%)

plus de 2 000 victimes
accueillies en 2021

16 575 fiches saisines en 4
ans 

soit une moyenne annuelle de
4143 fiches

96 lieux de
permanences 
juridiques ou

psychologiques

9035 entretiens en

2021

dont 5824 pour
femmes et 1648 pour

enfants

Au total 148  courses réalisées 
63 en 2021 et 85 en 2022

134 femmes et 52 enfants pris en charge

267 auteurs pris en charge par 
les dispositifs d'éloignement



Fonction publique – employeur : les dispositifs de
lutte contre les violences sexistes et sexuelles

Virginie BOURCIER – Animatrice de la démarche égalité femmes-hommes au
Conseil départemental du Pas-de-Calais

 Melanie LAROCHE-GHRISSI –  Secrétaire générale adjointe DSDEN62 Académie
de Lille · Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports



Un espace Intranet dédié à l'égalité femmes-hommes

Un dispositif de signalement des
violences

Une offre de formation à la lutte contre les stéréotypes 
et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles

Les dispositif au sein du Conseil Départemental 

https://intranet.pasdecalais.fr/jcms/pr1_547434/le-dispositif-harcelement-discrimination-violence?details=true


Les dispositifs au sein de la DSDEN62



Bilan l'axe 3 : 
Les actions judiciaires 



État des lieux statistique sur
l’activité judiciaire en matière de

violences conjugales 
(plan national et local)

Annelise CAU - Substitut générale parquet général près la Cour d’Appel
de DOUAI



Analyse du bilan des actions
judiciaires du plan-cadre

Annelise CAU - Substitut générale parquet général près la Cour d’Appel
de DOUAI



Bilan l'axe 4 : 
Mesurer le phénomène, coordonner

et évaluer les dispositifs de lutte
contre les violences faites aux

femmes



La mise en œuvre du réseau

Eddie BOUTTERA 
Sous-préfet de l'arrondissement de Béthune





Lancement des travaux 2023 de
renouvellement du Plan cadre



Merci de votre attention


